
Droits de l’élève et des 
parents

Le Protecteur national de l’élève est responsable de l’application de la procédure de 
traitement des plaintes et des signalements dans le milieu scolaire québécois.

Dans le cadre de cette procédure nationale et uniformisée, le Protecteur national de 
l’élève peut compter sur la présence, partout au Québec, de protecteurs régionaux de 
l’élève. Ensemble, ils veillent à faire respecter les droits des élèves et de leurs parents et 
contribuent ainsi à l’amélioration continue des services offerts dans le réseau de 
l’éducation.

Nous avons le souci de vous accompagner dans votre démarche afin de préserver 
l’harmonie de la relation école-famille. Ensemble, trouvons des solutions pour 
maintenir ce lien de confiance! 

En tout temps, une communication respectueuse permet de trouver des solutions 
gagnantes!
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Porter plainte

En cas d’insatisfaction au regard des services scolaires qu’il a reçus, qu’il reçoit, qu’il 
aurait dû recevoir ou qu’il requiert, un élève ou ses parents peuvent formuler une plainte 
selon une procédure comportant au plus trois étapes :

Étape 1 – Personne directement concernée ou son supérieur

Étape 2 – Responsable du traitement des plaintes

Étape 3 – Protecteur régional de l’élève

Lien pour porter plainte :
https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/droits-eleve/porter-

plainte

Lien pour faire un signalement

https://www.quebec.ca/education/prescolaire-primaire-et-secondaire/droits-eleve/signaler-
violence-sexuel
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